
Lockington, Elliott (SPAC/PSPC) 

De : Media <media@tpsgc-pwgsc.gc.ca>

Date : 26 juin 2020, 15 h 30

À : Roy, Cecely (SPAC/PSPC); fitz-morris, James (SPAC/PSPC)

Cc: Media; Bryan Blom; Elizabeth Lindsay; James Stott; Jean-François Létourneau; Lucie 

Brosseau; Martine Skelton; Me'Shel Gulliver Bélanger; Rachel Lagacé; Sara Lacasse; 

Vivianne Soubhie

Objet : Pour approbation par le CM - Réponse aux médias - Niveau 1 / COVID-19 - Achat de 

ventilateurs / The Logic 

Bonjour, Cecely, James,  

Voici pour votre approbation. 

Charles. 

Réponse aux médias 
The Logic 
Hemmadi, Murad (The Logic) 
Date de réception de l’appel : 22 juin 2020 à 15 h 30 
Date limite : 25 juin 2020 à 15 h  
Niveau 1 – COVID-19 - Achat de ventilateurs 

CONTEXTE (à titre d’information) :

Le journaliste a communiqué avec Innovation, Sciences et Développement économique Canada 
(ISDE) parce qu’il avait des questions sur les ventilateurs. Il a rappelé qu’en avril, les médias avaient 
fait état de nombreux décès de patients branchés sur ventilateur, d’analyses médicales sur la 
surutilisation de la ventilation mécanique dans le traitement de la COVID-19, et de médecins qui 
recouraient moins à cette technique pour traiter les patients atteints. 

ISDE a redirigé sa demande vers Santé Canada (SC) et Services publics et Approvisionnement 
Canada (SPAC). Il a été convenu que SPAC s’occuperait de répondre aux questions 1 et 3, mais 
avec un apport de SC. 

Le journaliste demandait d’abord une réponse avant 15 h aujourd’hui. Nous attendons la 
confirmation d’un nouveau délai. 

ÉNONCÉ DE VALEUR : 

Le gouvernement du Canada collabore en permanence avec les provinces et les territoires pour 
déterminer leurs besoins et acheter l’équipement, les fournitures et les services nécessaires pour 
combattre la COVID-19. Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) adopte une 
approche dynamique en matière d’achat, surtout lorsqu’il s’agit d’équipement de protection 
individuelle destiné aux travailleurs de la santé de première ligne. 

Cela comprend : 

 Commander en vrac pour le compte des provinces et des territoires 



 Compléter ces commandes en achetant des fournitures à offre limitée qui sont 
immédiatement disponibles 

 Accroître la capacité de fabrication nationale dans le cadre du Plan canadien de 
mobilisation du secteur industriel pour lutter contre la COVID-19, dirigé par Innovation, 
Sciences et Développement économique Canada 

C’est sans compter les efforts déployés par les provinces et les territoires pour assurer leur 
propre approvisionnement. 

QUESTIONS ET RÉPONSES :

Q1. Quel est le nombre total de ventilateurs que le gouvernement du Canada s’est engagé à 
acheter à ce jour, et quel est le prix d’achat total de ces appareils? (SPAC) 

Q3. Le gouvernement du Canada s’est-il engagé à acheter des ventilateurs dans les années 
subséquentes suivant des ententes à long terme, comme il l’aurait fait pour les masques 
chirurgicaux et les respirateurs N95 avec AMD Medicom? Si c’est le cas, combien chaque 
année, de quels fournisseurs et à quel coût unitaire? (SPAC, avec l’apport de SC) 

R1 et R3 

Le gouvernement du Canada déploie un effort sans précédent d’acquisition de fournitures et 
d’équipement afin de soutenir les travailleurs de la santé de première ligne du Canada. Nous 
travaillons énergiquement à nous approvisionner sur le marché mondial, tout en assumant les 
risques inhérents à la fragilité des chaînes d’approvisionnement, à la fluidité de la situation 
actuelle et une flambée de la demande. 

En date du 23 juin 2020, le gouvernement du Canada a commandé plus de 40 000 ventilateurs. La 
plupart seront fabriqués par des entreprises canadiennes, dont Thornhill Medical, CAE Inc., 
Canadian Emergency Ventilators Inc. (Starfish), FTI Professional Grade Inc. (Ventilators for 
Canadians) et Vexos. Le prix payé par ventilateur est considéré comme un renseignement 
commercial confidentiel et ne peut donc pas être divulgué. 

Les contrats du gouvernement du Canada prévoient une livraison entre mai 2020 et le début de 
2021. Il n’y a aucun engagement à conclure des ententes à long terme pour les ventilateurs. 

La transparence et la reddition de comptes étant d’une importance cruciale pour lui, le gouvernement 
est déterminé à rendre compte de tous les efforts qu’il déploie en matière d’approvisionnement. 
Cependant, la divulgation de renseignements sur les achats et la valeur des contrats pourrait mettre 
en péril des commandes et compromettre la position de négociation du Canada, en particulier sur les 
marchés internationaux. Par conséquent, la plupart de ces renseignements n’ont pas encore été 
rendus publics et ne le seront que lorsque notre approvisionnement en équipement de protection 
individuelle (EPI) essentiel aura été assuré.  

Q2. La ministre craint-elle que les ventilateurs commandés par le gouvernement du Canada 
ne puissent servir à rien étant donné l’évolution des avis dans le milieu médical sur le 
recours à la ventilation mécanique dans le traitement de la COVID-19, comme on l’a vu plus 
haut? (Santé Canada) 

Cette question relève de la pratique de la médecine, qui fait l’objet d’une surveillance provinciale ou 
territoriale. Veuillez communiquer avec l’ordre des médecins et chirurgiens de la province ou du 
territoire concerné. (provient de Santé Canada) 


